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résistance de l'amiral, le ditacteur improvi
sé hésita dans la marche, et on envoya à 
Alger un journaliste, M. du Bouzel, comme 
commissaire extraordinaire-

L'ordre se rétablit un moment, mais bien
tôt las empiétements et les folios entreprises 
de t (a Commune » recommencèrent. M.du 
Bouzet voulut-é Mer.Plusi-iursémeutes se 
succédèrent, les projets de séparation de l'Al
gérie d'avec la France furent remis en 
avant, avec impudence par la presse qui 
soutenait la Commune. 

Gelle ci prétendait, pour réaliser son des
sein et chasser M. du Bouzet, avoir la di
rection de la milice, seul force qui nous 
reste.M. du Bouzet résistait, sentant que 
c'était sa perte et peut-être celle de la colo
nie ; enfin, poussé ù bout, il fit dissoudre il 
y a vingt jours, par un décret de Bordeaux, 
le conseil municipal. 

Celui-ci refusa de sortir de la Mairie et 
continua ses fonctions malgré le décret. 

Menacé alors de l'application des lois 
par M.du Bouzet, il appela la populace à 
son aide, et, gr.Ue à une émeute, il obtint 
de la faiblesse et la peur, il faut bien le 
dire, de M.du Bouzet un arrêté qui lui ren
dait ses pouvoirs et ses fonctions jusqu'au 
5 février dernier, jour où devaient avoir 
lieu des élections nouvelles. 

Tous les honnêtes gens respiraient.Ils es
péraient être débarrassés enfin de ces hom
mes qui, depuis quatre mois et demi, nous 
tiennent courbés sous le joug de terreur. 

Il n'en a rTSti été. 
Ces hommes qui ont érigé en système la 

violation des lois et la révolte contre l'auto
rité, ces hommes qui ont attenté à la liberté 
individuelle en faisant arrêter illégalement i 
les principales autorités de la colonie, les
quelles n'ont même pas, il faut bien le cons-
tater.osé se plaindre de ce crime (puni de 
la réclusion par la loi) ni devant la justice, 
ni devant l'opinion; ces hommes qui ont 
voulu, qui venlent encore profiler des I 
malheurs de la France pour lui infliger les I 
derniers outrages, en se séparant pour pé- j 
rir et entraîner dans lenr perle toute la po- i 
pulation coloniale qui n'est pas à même de 
M suffire de longtemps (crime prévu encore 
et puni pa* nos codes, surtout en présence 
de l'ennemi qui occupe le territoire fran
çais!), ces hommes ont trouvé une popula
tion ass.'z terrorisée par la pression des 
clubs et des journaux anarchistes, ou assez 
dépourvue de sens moral pour les réélire. 

La t Commune révolutionnaire » d'Alger 
est réinstallée depuis mardi et va recommen
cer son œuvre. 

M.du Bouzet s'est retiré le jour même en 
donnant sa démission, et la Délégation de 
Bordeaux vient de nommer po'ur le rempla
cer on tenant de la politique garabelti^te, M. 
Alexis Lambert, qui était simple secrétaire 
delà mairie de Constantine, a la fin de l'an
née dernière 1870, et qui devient le premier 
Maciioooaire de la colonie après avoir passé 
trois mois à la préfecture d'Oran ! ! I 

Tout cela va-t-il cneore durer longtemps? 
La France tolèrera-t-elle de pareilles sara
bandes T Ici. tout ce qu'il y a de gens hon
nêtes parlent de. rentrer en Europe, si les 
choses continuent sur ce pied. Los Arabes, 
témoins de pareils spectacles, pensent le 
moment venu de se lever et de nous jeter à 
la mer. Déjà ils ont massacré des colons 
français près de Soukharras. La première 
étincelle allumera un redoutable incendia. 

Est-ce là ce qu'a voulu le gouvernement 
de la défense ? 

N'avait-il pas assez de la guerre avec la 
Prusse sans vouloir encore soulever la co
lonie par ses mesures absurdes et par ses 
décrets f 

! •«• P r n » » l f n » d a n s l e» V o s g e s . 

Voici la copie textuelle d'un avis de 
l'administration allemande dans le dé
partement des Vosges au sujet des ré
centes réquisitions imposées depuis l'ar
mist ice. Cette pièce nous est communi
quée par un Français dont, le père est 
maire d'une commune des Vosges : 

Avis. — Conformément à un avis de l'au
torité supérieure que je viens de recevoir, 
il est porté à la connaissance de toutes les 
communes que : 

1* La contribution de 300,000 francs im
posée an département des Vosges pour le 
traitement des officiers doit être payée dans 
an délai de trois jours à partir du i8 fé
vrier courant, soit pour le 21 de ce mois 

fera, selon Yuaaçeconsacré, sur le petit 
rocher de F i o u j l ï faut rendre justice à 
Ces bandits : ce sont les seules occasions 
où ils montrent de la bonne foi. 

— Je connais cette manœuvre , dit 
Paul . Maintenant. . . 

— Maintenant, interrompit Surcouf, 
j e vais vous apprendre une bonne nou
ve l l e . . . En vous chargeant de cette né
gociation, vous serez infiniment agréable 
à une personne qui vous est ime beau
coup, que vous est imez auss i , et qui de
mande tous les jours au ciel, dans ses 
prières, la délivrance du comte Dcspre-
morits. 

Un frisson courut dans les ve ines de 
Paul; il fît un violent effort pour a s sem
bler quelque sy l labes . 

— Et . . . ce l te . . . personne . . . qui 
demande au c i e l . . . 

— Vous ne devinez p a s ? demande 
Sarcouf . 

Paul fît un s igne de tète négatif. 
—̂ On peut tout dire et tout nommer 

aujourd'hui, continua Surcouf; cçtte per
sonne est notre belle comtesse Aurore. . . 
Aurore Despremonts . . . Que regardez-
vous en mer, P a u l ? . . . vous découvrez 
une voile ? Est-ce que la mer nous ap
porte le cadavre de Ban lam? 

A ce nom d'Aurore, P a u l s'était levé 
Comme s'il eût reçu une balle au cœur; 
mais une réflexion énergique réprima un 
cri sur les lèvres, et par un mouvement 
subit il voulut dérober aussi à Surcouf 
un v i sage couvert d'une affreuse pâ
leur. 

Une circulaire spéciale a chaque commune 
motive ainsi cet impôt : 

Monsieur le Maire : 
« J'ai l'honneur de vous informer que, p3r 

ordre de S. M. l'Empereur, le département 
des Vos^e.-i a été frappé d'une contribution 
do 300,000 fr., pour améliorer le traite nient 
de Metsieu-s les officiers depuis la conclusion 
de l'armistice. 

» Recevez, Monsieur le Ma ire, l'expression 
de ma considération distinguée, 

» Le préfet impérial, 
« BITTE*. > 

2° La contribution d'un million, pour cou
vrir les pertes cau.-ées aux Allemands expul-
ses et à la navigation, a du être couverte 
par la voi° d'un emprunt. La plupart des 
communes n'ayant pas répondu aux propo
sitions que je leur ai faites, dans le but de 
faciliter la réalisation de cette somme, elle 
devra être versée dans le délai de huit jours, 
soit le 26 de ce mois. 

3° La contribution de 1,822,356 francs 
pour la destruction du pont de Fontenoy est 
à payer dan.» le délai de quatorze jours, a da
ter d'aujourd'hii', soit le 3 mars prochain. 

Aucune réclamation à ce sujet ne sera 
acceptée. Des mesures de rigueur seront 
immédiatement mises à exécution pour la 
contribution non-payée dans les délais ci-
dessus . 

» Le préfet impérial, 
» BITTER. » 

Epinal, le 16 février 1871. 

Dernières nouvelles 

L'indemnité qu'exigeait d'abord M. 
Bismark était do dix mill iards. 

C'est après une discuss ion des plus 
v ives que M. Thicrs a obtenu une dimi
nution de moitié. 

Tous les journaux de Paris s'empor
tent avec violence contre les exigences 
de la Prusse . On prend des précautions 
pour empêcher qu'une démonstration 
hostile n'amène de nouveaux malheurs, 
de nouvelles et terribles vengeances dé 
la pari de Bismark. 

L'entrée des troupes al lemandes a été 
réglée entre l'autorité militaire française 
et l'autorité militaire a l lemande. Cette 
entrée aura lieu mercredi l , r mars ,à dix 
heures du matin . L'armée allemande oc
cupera l'espace compris entre la Seine 
et la rue du faubourg Saint-Honoré, à 
partir de la place de la Concorde j u s 
qu'au quartier des Ternes . L'effectif des 
troupes introduites ne dépassera pas 
trente mille h o m m e s . L'évacuation aura 
lieu immédiatement après la ratification 
des préliminaires par l 'Assemblée natio
nale. 

La commission nommée par la Cham
bre pour assister les négociateurs part 
demain pour Bordeaux. La discuss ion 
commencera de suite . L'armée alle
mande pourvoira el le-même à sa subs i s 
tance et ne fera aucune réquisition. Les 
soldats seront autant que possible logés 
dans les bâtiments de l'Etat. L'armée 
lrançaise occupera la rive gauche de la 
Seine . Nul ne pourra se présenter en 
armes ni en uniforme sur le terrain oc
cupé par l e s troupes a l lemandes . (Temps 
du 2 8 . ) \ v 

La communication suivante a été envoyée 
dans la soirée d'hier aux mairies : 

Le maire de Paris aux maires des 

vingt arrondissements. 

Les Pruss iens n'entreront point dans 
Paris avant mercredi, à dix heures du 
matin: ils occuperont l'espace compris 

Sans se retourner il répondit au capi
taine, et, malgré son trouble, il s'estima 
heureux d'inventer quelque chose d'as
sez raisonnable . 

— J'ai cru entendre. . . un bruit de 
rames . . . C'est que nous s o m m e s dans 
les parages les plus dangereux . . . Vous 
le savez mieux que moi, Surcouf, l'an 
dernier, le bâtiment de M. Delaniera été 
ici, en un clin d'œil, entouré par cent pi
rogues qui semblèrent sortir de l 'eau. 

— C'est l'histoire de la mort de V e n 
dredi dans Robinsonquc vous me comp
tez là, Paul, dit Surcouf en riant; mon 
Breton en avalerait deux cent, de leurs 
p i r o g u e s . . . A s s e y e z - v o u s , P a u l , et 
poursuivons . Il ne faut pas renvoyer à 
demain une si grave affaire. . . 

— Sans doute, sans doute, dit Paul , 
en essayant de dérober les trois quarts 
de sa figure à Surcouf. 

— Un jour perdu, poursuivit le capi
taine, pourrait être fatal au comte Des-«-
premoats et à sa pauvre femme; je n'ai 
jamais vu mariage si bien assorti . Ils 
s'adorent comme deux amants au pre
mier quartier de la lune de mie l . Si le 
moment n'était pas auss i grave , Paul, 
je vous ferai rire aux l a r m e s . . . J'avais 
un jeune passager qui la croyait veuve , 
et qu i . . . 

— Oh! le moment est trop grave! in
terrompit Paul avec un geste convulsif, 
— et, d'ailleurs, je connais maintenant 
cette affaire . . . Capitaine, je ne crois pas 
me tromper, nous avons dépassé la côte 
de Chéribon. n'est-ce pas? 

enlre la place de la Concorde, la Seine» 
le faubourg Sa int - l lonoréct les forts. 

Ils y seront rigoureusement canton
n é s , ne faisant aucune réquisition, et 
logés dans les bâtiments de l'Etat. 

Aussitôt les préliminaires de paix ra
tifiés par l 'Assemblée, ils évacueront 
immédiatement. 

Ou lit dans le Moniteur Universel du 28 

Metz demeure française, et Mulhouse 
nous reste pareillement avec son d is 
trict, lel qu'il vint s'annexer en 1798 à 
la France républicaine. 

M alheureusemenl , les condit ions nou
vel les du commerce international, ré
gi ées pour une période de dix années 
au moins , arrêteront toute prospérité 

dans celte région industriel le . 

Enfin, le chiflre de l'indemnité aura i t 
été fixé à cinq milliards, en déduct ion 
desquels viendraient les millions a r r a 
chés par les chefs militaires avant et 
p e n d a n t l 'armistice. 

La journée de dimanche s'est passée 
à Paris au milien d'une émotion indis -
cripl ible . Les manifestations qui avaient 
pour but de célébrer l'anniversaire de 
la révolution du 24 février 4848 ont eu 
l ieu, er. assez grand nombre. Il y a eu 
des désordres et des excès . Un malheu
reux curieux, soupçonné de venir épier 
les faits et ges tes des chasseurs à pied 
a été saisi et jeté à la Se ine . Il n'a pas 
été possible de le retirer de l'eau et la 
victime de la rage de quelque forcenés 
n'a pu échapper à la mort. La v ic t ime 
senomme Lambquin. Son frèr.j, un fonc
tionnaire trés-recommandable, a r e m 
placé à la préfecture de police M. N u s s e , 
chef de la police municipale . 

Lo Journal officiel s ignale à l ' indigna
tion publique les actes déplorables qui 
se sont passés sur la Place de la Bas
tille . 

La justice recherche les auteurs des 
crimes qui ont été c o m m i s . 

M é p è c j o » t é l é g r a p h i q u e » 

(Service particulier du Journal de 
Roubaix.) 

Paris, 27 février. 

U Officiel publie la communicat ion 

suivante : 

« Les préliminaires de la paix v ien-
» nent d'être s ignés , i l s seront soumis au 
» vote de l 'Assemblée. 

» Un nouvel armistice de quatre 
» jours foil co'sser, dès à présent, les ré-
> quisi l ions et contributions de guerre 
» qui augmentent chaque jour. 

« Malgré tous nos efforts, il ne nous a 
» pas été possible d'empêcher l'entrée 
» de l'armée al lemande dans certains 
» quartiers de Paris . 

» Nous n'avons pas besoin de dire les 
» sentiments que fait naître en nous 
» cette épreuve que le gouvernement 
» aurait voulu é v i t e r a Par i s . Les négo-
» d a t e u r s al lemands auraient renoncé à 
» leur entrée dans Paris si l'importante 
» place de Belfort leur avait été concé-
» dée.Définit ivement on leur a répondu 
» que si Paris pouvait être consolé de 
» ses souffrances, c'était par la pensée 
» que ses souffrances valaient au pays 
» la restitution d'un de ses boulevards 
» tant de fois, et naguère encore, i l lus-
» tré par la résistance de ses soldats . 

— Oui, et de beaucoup . . . je devine 
votre intention, Paul , vous voulez faire 
une petite descente chez les colons de 
Samarang? mais songez-y bien, cela 
vous fera perdre un temps considérable, 
et j'ai promis à Aurore Despremonts de 
ne pas perdre une minute quand m ê m e 
l'occasion se présenterait, et elle e s t 
p lus favorable qu'on ne pouvait l'atten
dre, puisque avec l'argent de la rançon 
nons avons ces deux petites Malaises en 
notre pouvoir . . . Eh bien, vous ne ré
pondez pas, mon cher Paul? . . . vous te
nez toujours à votre visite à Sama 
rang? . . . 

— C'est q u e . . . voyez-vous , capitaine, 
dit Paul avec des efforts inouïs , je n'ai 
pas l'honneur de connaître M. le comte 
Despremonts , e t . . . 

— Mon Dieu! que di tes-vous , inter
rompit Surcouf au comble de Pétoune-
ment, un brave officier! le continuateur 
d e l à grande œuvre de Dupleix; un no
ble Français! Vous avez besoin de le 
connaître personnellement pour.".. Vrai
ment, Paul , je ne v o u s comprends pas! 
vous avez encore dans la tète le fracas 
d e l à bataille! 

Surcouf avait toutes les vertus et tou
te» les ressource^ des grandes choses 
militaires, la finesse même et la sagacité 
du soldat accompli; mais toute sa péné
tration échouait devant la vulgarité de 
la vie bourgeoise; il aurait ainsi prolon
gé cet entretien avee Paul , jusqu'au len
demain, il n'aurait rien deviné . 

Paul ,qui se trahissait bien plus par sa 

» Nous faisons donc appel au patrio-
» l isme des habitants de Paris , en les 
» ( unjurant d e rester calmes et unis 
» d ms le ma lheur .» 

Le ministre de V Intérieur. 
ERNEST PICARD. 

Paris, 27 février, matin. 
Le Journal des Débats a n n o n c e q u e 

les préliminaires de paix ont été s ignés 
hier. 

Le traité ne doit avoir son entière va
lidation qu'après l'acceptation de l'As
semblée . L'armistice estprolongé jusqu'à 
la ratification. 

Le Journal des Débats ajoute : nos 
vainqueurs ont cruellement usé de leur 
victoire. Les exigences territoriales ont 
été telles que plusieurs fois MM. Thiers 
et Jules F a v i e ont été sur le point de tout 
rompre au risque de voir la guerre re
commencer. 

La commission des quinze a partagé 
l'émotion des négociateurs et c'est la 
mort dans le cœur et n'ayant plus d'es
poir que dans la justice de Dieu q u s 
nous avons subi le j oug de cette affreuse 
nécessité . 

L'indemnité est de cinq mil l iards. M . 
de Bismark a commencé à demander le 
double. 

Mous perdons l'Alsace et Metz et nous 
gardons les 5/6 de la Lorraine et Bel-
tort. 

Les Pruss iens entreront à Paris mer
credi, ils seront à 30 .000 . Ils n'iront pas 
au-delà de la place de Concorde. 

M.Thiers et les dé légués de l 'Assem
blée partiront lundi soir (27) èpour Bor
deaux. 

Paris, 27 février. 
Le Journal officiel a n n o n c e q u ' u n 

accident lamentable a eu lieu à l'occa
sion d'une manifestation républicaine 
sur la place de la Bastille : Une foule 
d'émeutiersont pris un agent de police et 
l'ont jeté dans la S e i n e ; en regagnant la 
Seine il fut de nouveau jeté dans la ri
vière, où il se noya. Un magistrat, e s 
sayant de le sauver dut prendre la fuite 
dans une caserne afin d'éviter un sort 
pareil. 

Bordeaux, 27 février. 
L'Assemblée n'a pas tenu de séance 

aujourd'hui. MM. Thiers et Picard sont 
attendus pour ce soir. 

Versailles, 27 février. 
Les préliminaires de paix ont été ar

rêtés le 24 février entre le comte de Bi s 
mark et MM. Thiers et Favre , et ont été 
s ignés hier. 

La publication de ces préliminaires a 
été laissée à l'initiative du gouvernement 
français. 

Le Times contient la lettre suivante 
qui n'est pas sans intérêt : 

« A l'Editeur du Times. 
» Monsieur, permeitez-moi de vous racon

ter ce qui m'est arrivé mardi dernier. J'étais 
dans le train de Calais à Paris, à Paris il y 
eut un temps d'arrêt. J'étais seul dans un 
coupé. Un ofQcier prussien monta sur le 
marche pied, puis après avoir regardé les 
trois places vacantes, il se tourna vers moi, 
et me dit: « Voudriez-vous bien me donner 
votre place ? » 

Très étonné, je lui répondis que j'aimais 
mieux le garder en lui demandant pourquoi 
aucune des trois autres places ne lui conve
nait. Alors il devint furieux, s'écria qu'il 
était le maître, qu'il n'avait pas à discuter 
et qu'il emploierait au besoin la force; bref, 
il m'ordonna de sortir immédiatement du 
coupé. 

Je n'avais autre chose à faire qu'à obéir, 
entouré que je me trouvais de centaines de 
Prussiens. En cherchant un autre comparti
ment, je trouvai un coupé parfaitement vide 
quo ce Prussien aurait pu preudre s'il ne 
s'était mis dins la tête de me prendre ma 
place à moi. Les Français témoins de cet 

pâleur que par les hésitations f iévreuses 
de sa parole, fit un dernier effort pour 
réparer son imprudente phrase, et ^ d i t 
d'une voix assez ferme : 

Capitaine, vous ne m'avez pas laissé 
achever. . . Certes, je n'ai pas besoin de 
connaître personnellement M. le com
t e . . . le c o m t e . . . 

— Despremons, souffla Surcouf. 
— Despremonts ,reprit Paul , pour vo

ler à sa délivrance; mais à l'habitation 
de Vandrusen , j'ai d e bons amis dont 
j' ignore le sort depuis la descente de 
Ban tain, et, puisque je me trouve dans 
leur vois inage J e m e souviens que j'ai de s 
devoirs sacrés d'amitié à remplir. 

— Eh bien, dit Surcouf, je v o u s a p 
prouve, et tout peut s 'arranger . . . Le re
tard ne sera pas long, v o u s me lo pro
mettez, Paul? 

— La chaloupe, trois bons rameurs , 
le temps de serrer les mains de mes amis 
s'ils v ivent encore . . . d é les pleurer, 
s'ils sont morts , et un instant après vous 
mettez à la voile pour Timor. 

Surcouf approuva d'un s igne d e tête, 
se leva pour donner quelques ordres , 
et Paul s 'apeçutbientôt que le navire 
changeait de direction et gouverna i t 
ver*Ta droite du détroit . 

Le malheureux jeune paraissait plus 
calme; une résolution énergique était 
prise; mais laquelle? C'est ce que n'au
rait pu deviner le plus sagace des obser
vateurs . 

A la hauteur d e l'habitation de Vandru
sen le Breton mit en panne sa chaloupe 

outrage sans motif n'avaient pas l'air du tout 
étonné»; cela, m'assurèrent-ils, arriva jour
nellement. 

» Le nom de cet individu mal poli est 
Glater, ingénieur en chef attaché ou service de 
S. M. le roi de Prusse à Versailles. Les gens 
de cette espèce font grand tort au souverain 
qu'ils servent; ils sèment les germes d'une 
haine immortelle dans le cœur du peuple 

' français et grâce a eux, de pacifiques neu
tres, comme moi, deviennent pour les Alle
mands des adversaires bien déterminé*. 

» Je n'avais pas a me disputer avec cet 
ours prussien, quoique je sache parler alle
mand aussi bien que lui; j'avais beau lui4ire 
d'ailleurs que j'avais des permis de circuler, 
délivré par les plus hauts personnages. New 
Gloser était le maître ! 

» Il serait bon que leurs supérieurs dé 
Versailles puissent voir ce que ces petits 
tyrans amassent de haine et rancunes légi
times contre le nom allemand. : . , 

» Comme je porte ici une accusation per
sonnelle contre un individu qae je nomme 
par son nom, je veux signer le mien. 

» EDWARD L I E CHILDE. 
» 4 Clarges-Street, Piccadilly, 24 février. » 

CONVOI FUNÈBRE «u 

sances de la famille DEPLANQUE.qui, sa* 
oubli,n'auraient pas reçu de lettre défaire 
part du décès de Madame FLORE DEPLAN* 
QUE, sont priés de considérer le présent 
avis comme en tenant /lieu et de -vouloir 
bien assister aux convoi et salut solennels 
qui auront lieu le mercredi 1" mars, à dent 
heures et demie, en l'église Notre-Dame. 

L'assemblée à la maison mortuaire, m 
de Tourcoing, n* 118. 

OBIT SOLENNEL et conn 
sancos dé la famille BURETTE-TETTBLW» 
qui, par'oubli, n'auraient pas reçu de lettré 
d'invitation pour assister à l'obit qni MM 
célébré jeudi 2 mars,à 9 heures et un quart, 
en la paroisse Saint-Martin de Roubaix» 
pour le repos de l'âme de Monsieur Enosac- — 
JOSEPH BURETTE,' secrétaire de l'ofOoler 
payeur au l i e dragon, prisonnier de guerre, 
décédé à Dillingen (Bavière) le 10 février 
1871, sont priés de considérer ce présent. 
avis comme en tenant ïleu. 

t - « _ ' • i s» 
AVIS 

La compagnie du chemin de fier d u 
Nord, en raison des difficultés qu'elle 
éprouve dans l'expédition e t 4a marché 
des trains circulant sur son réseau, « 
l 'honneur d'informer le public qu'el le 
décline toute responsabilité en cas d e 
retards éprouvés par les voyageurs . 

Elle rappelle qu'l n'est délivré de bil
lets que sur présentation de sauf-con
duits réguliers et que, provisoirement, 
les bagages à la main sont seuls admis 
d a n s les tra ins . 

Quant aux marchandises , elles ne sont 
expédiées jusqu'à nouvel av is qu'aux 
risques et périls des expéditeurs ou d e s 
tinataires, et sans aucune responsabil i té 
de la Compagnie du Nord pour retarda, 
pertes , avaries ou manquante. 

i i 

H e u r e s d u d é p a r t d u eh« 
d'Arra». 

VERSLENORD.— Pour Albert, 8 h.01 
matin.— Corbie, 10 h.55 matin — Corbie, 
3 h.38 soir.— Albert, 6 h. 16 soir. 

VERS PARIS.— Valenciennes et Lille, 
8 h.57 matin, 12 h.20, 2 h.20 soir, 7 h.2g 
soir, 1 li. 06 matin. 

VERS HAZEBROUCK—Calais et Dun-
kerque, 5 h. 35 matin, 9 h.05 matin, 12 h. 
25, 5 h.30 soir, Hazebrouck, 7 h.30 soir. 

Tous ces trains sont omnibus. 
Le jour où il y a du poisson à transpor

ter à Paris un train a lieu à 7 h.30 
jusqu'à Corbie. 

aBS*- -9» 

et prit la m e r . 
Faites-leur mes amitiés à tous, dit 

Surcoufà Paul du haut de rédhelle et 
promettez-leur ma visite prochaine» 

(La suite à un prochain numéro J 

EN VENTE AU BUREAU DU JOURNAL DE 
ROUBAIX. 

F r a n c e e § A l l e m a g n e 

LA VENGEANCE 
I I I 

auteur de L ' H O M M E D E P R B S S E 

Brochure iru-8* — Prix : ft« centimes; 

i t_ g g g g a a B M a M B M f a - a B a » 

Avis 
Draps pour vareuses et uniformes de garées 

nationaux, chez MM. Léon Duthoit et C", 1S 
rue du Chemin de fer. 


